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The Governments of the Member States and the Commission 
of the European Communities were represented as follows: 

l!ft*~~: 

Mr Renas.t VAN ELSLANDE 

Denma.rk: ------
Mr K. B • ANDERSEN 
rJir J ens CHRISTENSEN 

E~2~E~1-~~E~E!i2-2f_Q~£~~l: 

Mr Klaus von DOHNANYI 

Mr Karl Otto POEHL 

France: ---
W~ Louis de GUIRINGAUD 
Mr Robert BOULIN 

Ireland: ---
Mr Garret FITZGEP~LD 

!~~l: 

lVIr Arnaldo FORLANI 
riir Ant oni o Mari o .t1AZ ZA-IUN 0 
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rtinister for Foreign Affairs 

Minister for Forei~n Affairs 
State Secretary, Ministry of 
Foreie;:n Affairs 

ranister of State, 
Federal Ministry of Foreign 
Affairs 
State Secretary, 
Ministry for FinEmce 

Minister for Forei~ ~ffairs. 
~linister responsible for 
Economic end Financial Affairs 

~linister for Foreign Affairs 

Minister for Foreign Affairs 
Under-Secretary of StEJ.te, 
Thtinistry of the Treasury 

... / ... 



Luxempour.s-: 

Mr Gaston THORN 
Mr Jacques POOS 

Netherlands: 

lVIr R. F .U. LUBBERS 
Mr-L.J. BRINKHORST 

Uni~~d Kintmo¥1: 

Dr David OWEN 

Mr F.r:'ank JUDD 

Mr Joel BARNETT 
Ur John TOMLINSON 

Commission: 

1ir Roy JENKINS 
~~ F.r:'an9ois-Xavier ORTOLI 
Mr Wilhelni HAFERKAMP 

M:r Finn Olav GUNDELACH 
Mr Lorenzo NATALI 
Mr Claude CHEYSSON 
Mr Richard BURKE 
Vicomte Etienne DAVIGNON 
Mr Christopher TUGENDHAT 
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Minister for Fbreign Affairs 
Minister for Finance 

Minister for Economic Affairs 
State Secretary for Foreign Affairs 

Secretary of State for Foreign and 
Commonwealth Affairs 
Minister of State, 
Foreign and Commonwealth Office 
Chief Secretary to the Treasury 
Parliamentary Under-Secretary of 
State, 
Foreign and Commonwealth Office 

President 
Vice-President 
Vice-President 
Vice-President 
Vice-President 
Member 
Member 
Member 
Member 

0 
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The Council carried out art overall assessment of 
Community budgetary problems on the basis of a communication 
from the Commission. 

The discussions enabled the Member States to indicate 
their views on priorities and on certain institutional 
aspects. 

At the close of the discussions the Council instructed 
the Permanent Representatives Committee to continue examining 
the in~titutional aspects and to report back to it around 
the middle of May. 

' 
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DANISH KRONER 

The Council adopted, in the official l£.ngu8,ges of the 
Communities, the Regulation emending RegulRtion (EEC) 
No 557/76 as regards the exchange rate to be applied in 
agriculture for the Danish Kroner. 

The effects of the new Hegul: tion e.re as follows: 

Impact 
former rate new rate deval. on on 

in ~ prices iliCAs 
in % in 

points 

Dkr 1=0.126677UA Dkr 1=0.122877UA 

3 +3.093 0 
1 UA=Dkr7.89407 1 UA=Dkr8.13822 

11 

The new representative rate of the Danish kroner will pply 
from 6 April 1977. 

432 e/77 (P~~sse 52) 



KOMMISSION 
DER 

EUROPAISCHEN GEMEINSCHAFTEN 

Bruxelles 4 avril 1977 
.......... i:K/'b

4
!' .............. , den ................................................... . 

SPRECHERGRUPPE i/JJ 
PRIORITE P 1 

remis au telex : 1S. '(~ 4 
Note BI0(77) 132 aux Bureaux nationaux 
cc. aux Membres du Groupe, a M. le Directeur general DG I et M. Olpitz, DG VIII 

Conseil conjoint Budget/Affaires generales du 5 avril 1977 a Luxembourg 

Le Conseil debutera a 10.00 h e~ ne durera probablement qu'une heure et demie. 
Un point sur l'ordre du jour : Appreciation globale des problemes budgetaires 
de la Communaute (voir COM(77) 20 final et P-22 de 1977). 

Dans sa communication, la Commission avait propose des priorites a donner aux 
differents secteurs des depenses, priorites budgetaires qui refletent les priori
tea politiques de la Communaute. En outre, la Commission avait presente tous les 
changements institutionnels en matiere budgetaire qui devraient encore etre 
adoptee en 1977 pour qu 'ils puissant etre appliques pour le budget 1978. 

1. Finalites budgetaires : La delegation neerlandaise va probablement regretter 
que la Commission n'a pas chiffre lea priorites qu'elle propose pour lea 
depenses. Il est vrai que la Commission avait fait certaines estimations 
1 'annee derniere. Mais ce n 'etai t pas une obligation puisque ce Conseil se 
place tout a fait en dehors de la procedure budgetaire. En plus, il ne peut 
s'agir que des estimations assez sommaires, puisque lea propositions pour lea 
differentes politiques ne sont pas encore faites en avril. 

2. Changements institutionnels : En ce qui concerne la T.V.A., la Commission 
souligne l'urgence d'adopter toutes lea dispositions necessaires pour qu'a 
partir du 1-1-1978, le budget communautaire puisse etre finance entierement 
par des ressources propres. 
DIS : La delegation danoise ne veut pas adopter la 6eme directive sans qu'il 
y ait, parallelement, des progres satisfaisants pour la reduction des montants 
compensatoires. FIN DIS. 

Un debat pourrait s'accrocher a !'unite de compte europeenne que la Commission 
a propose d'introduire au budget 1978. La Commission demande au Conseil un 
engagement formal d'adopter lea dispositions necessaires en temps utile. 

. ·,, 
' 

DIS : Il y a deux points de querelle : Les Danois font le meme junctim qu'ils 
font pour la T.V.A. Les Britanniques sont d'accord pnurvu que leur part relative 
dans le financement du budget soit definie comme la. Commission le propose. Mal
heureusement, lea Allemands, soutenus par lea 5 autrea Etats membres originaires, 
ne partagent pas !'opinion de la Commission, qui pourtant est tres logique : 
la part relative des Britanniques est actuellement 19 %, cella des Allemands 
26,5 %. L'article 131 du traite d'adhesion prevoit un frein pour !'augmentation 
des parts relatives des nouveaux Etats membres jusqu'a 1979 inclus. 

----------- ------·-· 
Provisorische Anschrift: 200, rue de la Loi, 1040 Brussel - Tel. 3500 4C-3580 .1() - T e legrammadresse: o COMEUR Brusselt- Fernschreiber: 

,COMEURBRU 21 877 • 
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DIS : 
Dans l'opinion allemande, la part relative de reference pour cette a~tion 
serait pour les Britanniques les 19% actuels, pour~ntage qui deooule•du 
ca.lcul en unites de compte budgetaires. Dans 1 'opinion de la Commis;.-J:i:o:a, ::la 
part relative de reference serait aussi la part actuelle mais d'apres le ,ealonl 
en UCE. D'apres te calcul, la part relative actuelle des Britanniqwas ae~·t 
11,8 %. En effet, si l'on veut appliquer un taux de croissance, les donnees de 
1 'annee de base et de 1 'annee finale doi vent et re definies de la meme met.hod.~. 
Si le budget 1978 est exprime en UCE, il faut exprimer celui de 1977 en ·ucr~ 
ega.lement pour pouvoir mesurer des augmentations ou changements entre l'&S d:::t"Ux. 
Si !'article 131 du traite d'adhesion ne prevoit rien ace sujet, c'est ~paroe 
qu 0a l'epoque on ne parlait pas .encore d'UCE. Les Allemands se tiennent done a 
la lettre de cet article, la Commission se tient a 1 'e13prit de cat a.rtiGle, 
qui voulait que les nouvea.ux Etats membres s'adaptent progressivement au finanoe-
ment du budget. D'apres la these allemande, les Britanniques devraient ~er 
en 1978 beaucoup plus qu'avant pour descendre apres et jusqu'en 1980 a la contri
bution normale. FIN DIS. 

Amities, 
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COMMISSION 
., DES 

COMMJ,JNAUTES EU~OPEENMES 

Objet : Conseil du 5 avril 1977 

Le programme des travaux se pr~sente comme suit : ~ ... 

09h45 Signature d'une d~claration relative aux droits fondamentaux 

La Commission participera l ~.signature d'une d~claration relative aux 
droits fondamentaux le 5 avriL.1977 1 Luxembourg l l'occasion du Conseil 
des affaires g~n~rales. La c~r~~onie de signature aura lieu 1 Blrchberg 

< • 

a 09h45· Les pr~sidents du Parlement, du Conseil et de la Commission signent 
la·d~claration. Le·pr~sident de la Cour sera pr,sent, mais ne signa pas. 

: ·!:,:· 

10h00 

Une Note IP(77)90 vous sera envoy~ pour vous rappeler bribement de quoi -. 
i1 s'agit. · · 

Une Note P - 30, qui est ~alement distribu~e aujourd'huit r~sume le r8le 
de la Commission dans la protection des droits fondamentaux, en particulier 
les droi ts ~conomiques et sociaux - domaine·· qui est plus particuli,rement 
celui du travail de la Commission. 

Enfin vous avez dans toutes les la.ngues le rapport que la Commission a 
~labor~ sur les droits fondamentaux (suppl~ment 5/76 du Bulletin des 
Communaut~s europ~ennes) .et o~ vousdpouv~z vous documenter P• ex. sur la 
situation des droi ts fondamerrtaux '"cl.S.Js 'les diff~rentes constitutions · 
nationales. 

- Appr~ciation globale ~es prob 

11h30 Session du Conseil des affaires ~trang,res avec l.~ordre du jour suivant· : 
~1~ ~ 

1. Relations avec les Etats ACP 
- Pr~paration de la deuxi~me session du Conseil des Mlnistres ACP-CEE 

(Fidji, 13/14 avril 1977) 
- Situation d'une entreprise danoise ·au·Ghana. 

2. CCEI 
TraVaux en vue de la reprise de la conf,rence. 

Le Conseil est saisi d'une note de la pr~sidence faisant le point de la 
situation. La Commission esp,re au moins une d~cision de principe en faveur 
d'un syst~me de stabilisation des recettes d'exportation (quitte 1 se prononcer 
ult,rieurement sur le choix du syst~me) et en faveur d'une aide imm~diate aux 
PVD les plus affect~es. 

3 • Fonds coiiliDU."l 
On fera le point des r'sultats de la n'gociation de Gen~ve (probablement en 
m3me temps que le point 2). 

.. , 
·.-

.f. 

Adresse proviso ire: 200, rue de la Lol, 1040 Bruxelles - Telephone 3500 40·3580 40 - Adresse telegraphlque: tCOMEUR Bruxelles •
Telex: eCOMEURBRU 21877• 
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... . ' ·. ' ' : ' '~ "~~·· (,>{t 
4• .Arrangement mu1 ti-f'1bres ·. · . .. · .' · h~ · '\. · .. ,"· f 

Le Conseil de:vra arrGter les directives de n.ooiation en we du renowell~t · .. , .. ~.~ft~ 
de 11 AMF. Les ministres vont probab~ement se borner l fixer lea ob~ectl.f~~a .ft,,. ~.'·!' ·';:.:1tll:J 
poursuivre par la CoJllllltlll8,ut4, ce qu.1 permettra A la Commission ~e dispoae~~. cl{\~ . :' "'rf:'1~ 
ma.ndat pour la reprise des n~ociations l Gen~ve le 18 avril, quitte ~ PJ'f~ ·.. .. ... ~:. 1 
lea m'thodes l mettre en oe~e pour atteindre ces objeotifs, ulterieur~~t 
l la l'Wili~re des n4gociations. !!§.• Lea sept Eta.ts membres n' ont P,&S · ~enoAA'G . 
n4oessairement A demander la modification du texte de 1 'AMF pour permattre .~fl, , 
"globalisation" s'il av,rerait que le probl~me de la p4n4tration des ~hfs 
ne pourrai t pas @tre r4solu autrement. Fin DIS., · 

5· Produits de base 
- Participation de la Communaut4 A la conf4rence des Nations-Unies po~ 1• 

n'gociation d'un nouvel accord international sur le sucre (Gen~ve, · 
18 avril/27 mai 1977) ,; 

a(~,. .. . 

6. P@che ·· 
a) Le Conseil examinera la situation cr4'e par la d&oision du souvern~ent 

irlandais d'introduire, avec effet 1 partir du 10 avril 1 des.mesures 
unilaterales de conservation et de gestion des ressources de la ,Oche. 
Cette d4oision doit @tre vue dans le contexte des efforts pour trouver 
une solution communautaire, efforts qui n'ont pas pu aboutir jusqd'l 
pr4sent en raison de l'attitude britannique. 

b) Le Conseil devra se prononoer 4galement sur la prorogation des mesUPes . 
int,rimaires prises en faveur de oertains pays tiers pour la p4riode 

•: .. 

' ' 

~ . ... .. "· 

'' 

'' ... 

' ' 
... ··~::·. ~':'i'· 

I' ~ or 

·~ -~ 
' o •, -., I ·~ .• , 

·<. { -z: ·. -· : ~. " 

allant jusqu'au 31 mars. l2!§.• Le problllme essential oonoerna.nt l'ex'henllion.. .. 
du eystbe de licences a 1 'Espa.gne. La Commission estime que les raisons · ·· ~~ :~ 

. . qui ont pu justifier la d41~tion de 1' octroi des licences pour l9s · · :? .. 
. blteaux des pays de l'Est A l'Etat exergant la pr~sidence ne sont pas •1~\:J.mf'~ · '· · 
da.ns le cas de l'Espa.gne 1 et que cette tAche devrait d'orls e~ d4jA ··@tr#:l ·, · ' .. ;::: 
attribu4e A la Commission. Fin DIS. 

7. Suites du Conseil europ4en de Rome _ 
Le Conseil europ,en, des 25 et 26 mars, n'avait pas eu le temps de s'ooetqJer 
de la question de l'organisa.t'ion de ses propres travaux, qu.'il a done r$nv{)fle 
au Conseil affaires g,n,rales. 

8. tlelatio:ns a.vec le Portuga.l 
A la •uite de la demande portugaise d'adh~rer A la Communaut,, pr4sent'e le 
28 ~s dernier, le Conseil approuvera la lettre d'acous4 de r4ception A 
envoyer a.u gouvernement portugais, et chargera la Commissio~ de pr4parer $gn 

avis evr oette demande, conform4ment A 'l'article 237 du T~ait-4 :CEE. DI:S •. J;..e 
Conseil exam:inera t§galement la r4ponse A dormer A la d4marohe du _gowm~1; :·. 
a.mS:rl.oain auprlls de la pr4sidence pour inviter la Communaut' a partioiper ._. :' 
·oonoSortiiWII en ·vue d'a-ccorder un pr8t de 1.5 milliards de .dollars .&u Port~. ffitaJ• 

9 .. !tela.titons avec 1 1Espagne 
Le Conseil approuvera les directives de n~gociation A la Commission en vue·lde 
l''adaptation de l'aocord de 1970 A la Communaut~ 'largie. Il s'agit d"une 
solution en deux 4tapes : adaptation technique pour le 30 juin 1977 (fin .A.fit lf&, 
p'riode d' adh4sion pour les trois nouveaux Etats membres), puis ~atd..-cm 
"4conomique" comportant des ·concessions agricoles par la 00JJJrllUll8;\tti .S.l'l 
~changes de concessions tarifaires dans le doma.ine ~ndustriel par l'Esp.eg.a'" 
en principe pour la fin de ~977. 

10. Relations avec Malte 
Le C9nseil approuvera sans .d~at les directives 4e n«gooiation ~pour .~ ,~~t'Qn 
de l:a -premi~re 4tape ·d:e 1' accord d' association CEE-Malt.e, qui v:L&t -l 
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'oh~ance le 30 juin 1977• Cette prorogation, qui ira jusqu.'au 31 d4oembre ... 19791 
sera assorti de certa.ins apan•ents tarifaires. 

11. Relations aveo la Yopgoslavie 
· La Commission rendra compte des r&sultats de la rlunion minist,rielle de la 

Commission mixte CEE-Yougoslavie le 28 mars dernier. ~ 

12. Dialogu.e euro-arabe . 
Le Conseil examinera la question de la ·~ontribution oommunautaire au fends 
commun d'investissement. ' . . .. 

N.S,ociations d'adh,sion Gr~ce - · 
A7 heures le Conseil interrompra sea travaux pour la deuxi~me session de 
n~gociation au niveau minist~riel. La d~l4gation greoque sera pr4sid4e par 
M. Papaligouras, ministre de la ooo~tion, qui profite de l'oocasion pour 
prendre contact aujourd'hui aveo la CODIJilission (MM Jenkins, Natali, Ba.ferkamp, 
Cheysson et Davignon). . ~· 

Les deux d'l~gation se borneront l faire le point des travaux. 
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3445 COMEUR LU TELEX NO. 1754 

TELEX BRUXELLES: 

PRIERE DE RETRANSMETTRE LE TEXTE AUX DESTINATIARES DE LA LISTE 
D •ENVO I DES B I 0 DU G PP 

1 k-4'5 
f/ 

TR. ~L 

r·. s. f L--

MONSIEUR RUGGIERO ~~ 
AGR • 

COPIE: MM. COLLOWALD, PRYCE ET HIJZEN 

NOTE B I 0 (77> 132 (SUITE 2> AUX BUREAUX NATIONAUX 
C.C. AUX MEM3RES DU GROUPE, LE DIR.GEN. DG 1 ET AU SERVICE 
.. RELATIONS AVEC LES DELEGUES ·DE LA COMMISSION" DG VIII 

OBJET: CONSEIL CONJOINT BUDGET/AFFAIRES GENERALES. 

ENE.I 
R.D I 
ADll.l 

S.A./ 
I 
I 

A 9 H 45, AVANT LA REUNION CONJOINTE DU CONSEIL, LES PRESIDENTS DE 
LA COM~ISSION (JENKINS>, DU PARLEMENT CCOLO~BO> ET DU CONSEIL COWEN> 
ONT SIG~E LA DECLARATION RELATIVE AUX DROITS FONDAMENTAUX <VOIR BIO 
132 SUITE I>. 

LE CONSEIL CONJOINT A DURE DE 10 HA 12 H 30 ET ETAIT SUIVI D'UN 
DEJEUNER. EN INTRODUCTION, M. TUGENDHAT A SOULIGNE DEUX POINTS: 
LA COM~ISSION NE VEUT PAS AUGMENTER LE VOLUME DU BUDGET COMME BUT 
EN SOI MAIS SEULEMENT SI CECI CONDUIT AU DEVELOPPEMENT DES ACTIONS 
DE LA COMMUNAUTE. LES DEPENSES COMMU~AUTAIRES N'AUGMENTENT PAS NE
CESSAIREMENT LES DEPENSES PUBLIQUES GLOBALES DEANS LA COM~UNAUTE, 
ELLES REMPLACENT SOUVENT DES DEPENSES NATIONALES ET PERMETTENT 
AINSI ME~E DES ECONOMIES • 

DANS LA .DISCUSSION SUIVANTE, IL Y AVAIT UN CONSENSUS ASSEZ GENERAL 
SUR LES FINALITES BUDGETAIRES A SUIVRE. LA LUTTE CONTR LE CHOMAGE 
ETAIT GENERALE~ENT CONSIDEREE COM~E PRIORITE PRIMORDIALE. PLUSIEURS 
DELEGATIONS ONT REGRETTE QUE L'ABSE~CE DE CHIFFRES NE LEUR PERMET
TAIT PAS UNE DISCUSSION PLUS CONCRETE DES riNALITES BUDGETAIRES. 
LA DELEGATION ALLEMANDE A.FAIT UNE PROPOSITION CHIFFREE POUR L'AUG
MENTATION DU VOLUME DU BUDGET C 10 010 >, MA IS LE CONSEIL, EVIDEM:wlENT, 
QUI SE PLACAIT TOUT EN DEHORS DE LA PROCEDURE BUDGETAIRE, NE POU
VAIT PAS DISCUTER DE TELLES PROPOSITIONS. LE DROIT D'INITIATIVE 
POUR LE BUDGET EST A LA COM~ISSION. A CE PROPOS, ~. TUGENDHAT A 
SOULIGNE QU'IL N"ESTIME PAS DEVOIR PROPOSER DES CHIFFRES, QUI, A 
CE STADE DE LA PREPARATION BUDGETAIRE, NE POURRAIENT ETRE QUE DE 
VAGUES ESTIMATIONS. 
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~~ CE QUI CONCERNE LES QUESTIONS IN~TITUTIONNELLES, LE CONSEIL A 
pQgCIDE QUE LA COUR DES COMPTES SERA INSTALLEE A LUXEMBOURG. LES 
DELEGATIONS S'EXPRIMAIENT EGALEMENT EN FAVEUR DE LA PERCEPTION 
DES RESSOURCES PROPRES CRVA) ET DE l 'PHRODUCTION DE L 'UNITE DE 
COMPTE EUROPEENNE POUR LE BUDGET COM:r1U~AUTAIRE DE 1978. MAIS SU'3-
SISTENT LA RESERVE DANOISE CJU~CTIM lVA/UCE/MONTA~TS COMPENSATOIRES> 
ET LA DIVERGENCE DE VUES SUR L 'INTERPRETATION DEL 'ART. 131 DU TRAI
TE D 'ADHESION. 

EN FIN DE COMPTE, LE CONSEIL ETAIT OBLIGE DE RENVOY~R AU COREPER 
LES PROBLE~ES OUVERTS ET QUI, SUR LE PLAN INSTUTUTIONNEL, DEMEURENT 
AUSSI NOMBREUX QU'AVANT. CELUI-CI DEVRAIT REEXA~INER CES PROBLEMES 
ET SOUMETTRE UN RAPPORT AU CONSEIL. UN CONSEIL BUDGET, QUI SE PLA
CERAIT EGALEMENT EN DEHORS DE LA PROCEDURE BUDGETAIRE, DEVRAIT 
ALORS EN DISCUTER FIN MAl/DEBUT JUIN. 

IL Y AVAIT DE S VOIX DE REGRET QUE CE CONSEIL CONJOINT ETAIT OBLIGE 
DE RENVOYER LE DOSSIER AU COREPER, SUR QUO! ~. TUGENDHAT A 
REMARQUE QU'IL N'AVAIT PAS ETE DANS SON INTENTION DE NE PREVOIR 
QU'UNE HEURE ET DEMIE DE DISCUSSION DE CE CONSEIL (QUI S'EST ~I
NALEMENT PROLONGE D'UNE AUTRE HEURE>. 

LA DISCUSSION D'UNE PROPOSITION DE LA CO~MISSION, INTRODUITE EN 
DERNIERE MINUTE ET SOUTENANT LA DEMANDE DANOISE DE DEVALUER LA 
COURONNE DANOISE VERTE, A ETE REMISE AU PROCHAIN CONSEIL AGRICOLE. 

AMITIES 

5.4.77 
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TELEX NO. 1772 

Tw6 
PRIERE DE FAI~E DISTRIBUTION HABITUELLE A PARTIR DE BRUXELLES aft-~~ 

~1-
l't10'JSIEUR RUGGIERO ~ 
OOPIE: MM. COLLOWALD, PRYCE ET HIJZEN 

W~NOTE B I 0 (77) 132 CSUITE 3> AUX BUREAUX NATIONAUX 
C.C. AUX MEMBRES DU GROUPE, LE DIR.GEN. DE LA DG 1 ET AU SERVICE 
''RELATIONS AVEC LES DELEGUES DE LA COMMISSION'' DG VIII 
----------------------------------------------------------------
OBJET: CONSEIL AFrAIRES GENERALES 

2E~E SESSION DE NEGOCIATIONS AVEC LA GRECE 

L~ PRESIDENT DU CONSEIL A FAIT LE POINT DES NEGOCIATIONS D'ADHESION 
DEPUIS LA DE~NIERE REUNION MINISTERIELLE DU 19 OCTOBRE 1976. IL A 
RAPPELE QUE L'OBJECTIF DE LA PRESENTE PHASE DES NEGOCIATIONS DOlT 
ET~E DE DEGAGER UNE ''VUE D'ENSEMBLE'' DES PROBLEMES ET DES SOLU
TIONS POSSIBLES, ETANT ENTENDU QUE C'EST SEULEMENT A LA LUMIERE DE 
CETTE VUE D'ENSEMBLE QUE LA COMMUNAUTE POURRA FORMULER DES PROPO
SITIONS PRECISES. JUSQU'A PRESENT, LA DELEGATION GRECQUE A SOUMI 
DES MEMORANDA SUR L 'UNION DOUANIERE, LES RELATIONS EXTERIEURES, 
LA POLITIQUE REGIONALE, LE BUDGET, L'AGRICULTURE ET LES QUESTIONS 
CECA. DE SO~ COTE, LA CO~MUNAUTE A DEPOSE DES MEMORANDA SUR LES 
QUATRE PREMIERS THEMES ET ELLE PREPARE ACTUELLEMENT DES MEMORANDA 
SUR LES DEUX AUTRES: TOUTEFOIS, ETANT DONNE LE CARACTERE DEVELOPPE 
DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE ET LES INTERETS IMPORTANTS EN 
CAUSE DE PART ET D'AUTRE, LA PREPARATION DE LA POSITION COMMUNAU
TAIRE SUR L'AGRICULTURE DEMANDERA ENCORE UN CERTAIN TEMPS. TOUT EN 
RECONN'AISSANT QU'IL FAUT COMPLETER CETTE PHASE DES NEGOCIATIONS 
AIJSSI 'RAPIDEMENT QUE POSSIBLE, LE PRESIDENT OWEN A SOULIGNE LA 
NECESSITE DE BIEN PREPARER LES TRAVAUX. REPONDANT ~ CERTAINES PRE
OCCUPATIONS GRECQUES, LE PRESIDENT A INDIQUE QUE LS COMMUNAUTE DOlT 
ENCORE RESERVER SA POSITION SUR LA DUREE DE LA PERIODE TRANSITOIRE. 
D'AUTRE PART, IL A SOULIGNE QUE LES SOLUTIONS PREVUES POUR LES DIF
FERENTS PROBLEMES DANS LE CADRE DE L'ASSOCIATION DEVRONT ETRE NECES
SAIREMENT REVUES DANS LE CADRE DE L'ADHESION, QUI IMPLIQUE UN CHAN
GEMENT QUALITATIF DANS LES RELATIONS ENTRE LA GRECE ET LA COMMUNAUTE. 
EN CE QUI CONCERNE LE PROBLEME DE LA GLOBALIS~TION, LE PRESIDENT A 
ASSURE L~ DELEGATION GRECQUE QUE SI LA COMMUNAUTE NE PEUT PAS IGNO
RER LES IMPLICATIONS DES NOUVELLES DEMANDES D'ADHESION, ELLE ESTIME 
NEA~MOINS QUE LES NEGOCIATIONS DEJA ENGAGEES AVEC LA GRECE DEVRAIENT 
CO NT I NUER A ETRE ME NEE S EN FO NCT ION DE LEURS MER ITES PRO PRES. 

LE VICE-PRESIDENT NATAL! A ENSUITE FAIT LE POINT SUR L'EXAMEN DU 
DROIT DERIVE. 
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POUR LA GRECE, M. PAPALIGOURAS A E':PRIME L 'ESPOIR QUE LA PHASE 
ACTIVE DES NEGOCIATIONS PUISSE DEBUTER AVANT LES VACANCES D'ETE. 
11 A EXPRIME SA SATISfACTION A CONSTATER QUE LA COMMUNAUTE RECO~
N~IT LE CARACTERE SPECiriQUE DES NEGOCIATIONS AVEC LA GRECE, EN 
SOULIGNANT LA PORTEE ECONOMIQUE LIMITEE DES PROBLEMES POSES PAR 
L'INTEGRATION DE LA GRECE A LA COMMUNAUTE, PAR EXEMPLE DANS LE 
SECTEUR AGRICOLE, SANS PARLER DE L'INTERPE~ETRATION DES ECONOMIES 
GRECQUES ET COMMUNAUTAIRE DU FAIT DEL 'ASSOCIATION. LA GRECE A 
DEJA ACCEPTE L'ACQUIS COMMUNAUTAIRE ET ELLE EST PRETE A REJOINDRE 
LE TRAIN EN MARCHE. 

JUSQU'AU MOMENT DE LA REUNION AVEC LA GRECE A 17 H, LE CONSEIL 
AVAIT TRAITE LES POINTS SUIVANTS : 

- DIALOGUE NORD-SUD: 

UN GROUPE DE HAUTS rONCTIONNAIRES A ETE CHARGE DE METTRE AU POINT 
UNE POSITION COMMUNE DE LA COMMUNAUTE SUR LES PRINCIPAUX PROBLEMES 
EN VUE DE LA REUNION DE COORDINATION A 3 A PARIS LE 6 AVRIL ET DE 
LA CONFERENCE MINISTERIELLE AU MOIS DE MAI, EN SE BASANT SUR UN 
PROJET SOUMIS PAR LA ?RESIDENCE. LES MINISTRES ONT CONVENU DE NE 
DO~NER AUCUNE PUBLICITE AU CONTENU DE CETTE POSITION COMMUNE 
AU STADE ACTUEL. 

- RENOUVELLEMENT DE L'ARRANGEMENT MULTI-FIBRES CAMr) 

LE CONSEIL A CYA~GE UN GROUPE DE TRAVAIL DE METTRE AU POINT UNE 
FORMULE DE GLOBALISATION INTERNE, c.-A-D. UN ENSEMBLE DE MESURES 
A PRENDRE PAR LA COMMUNAUTE SUSCEPTIBLES D'ASSURER UNE STABILISA
TION·DES IMPORTATIONS DES PRODUITS TEXTILES DONT LE TAUX DE PENE
TRATION DU MARCHE A ATTEINT DES NIVEAUX PARTICULIEREMENT ELEVES. 
UN ACCORD SUR CE POINT PERMETTRAIT L'ADOPTION DU MA~DAT DE NEGOCIA
TION DEJA APPROUVE PAR LE COREPER EN VUE DU RENOUVELLEMENT DE 
L 'AMF. 

- RELATIONS AVEC LE PORTUGAL: 

LE CONSEIL A PRIS NOTE DES TROIS LETTRES EN DATE DU 28 MARS 1917 
PAR LESQUELLES LE PORTUGAL A DEMANDE SON ADHESION AUX TROIS CO~MU
NAUTES EUROPEENNES ET A APPROUVE FORMELLEMENT LE TEXTE DES TROIS 
ACCUSES DE RECEPTION QUE LE PRESIDENT DU CONSEIL ADRESSERA AU 
PREMIER ~INISTRE PORTUGAIS. D'AUTRE PART, LE CONSEIL A DECIDE A 
~ETTRE EN OEUVRE LA PROCEDURE PREVUE PAR LES TRAITES EN M~TIERE 
D'ADHESION, EN CONSTATANT QUE DANS L'ELABORATION DE SON AVIS, 
LA COMMISSION RESTERA EN CONTACT ETROIT AVEC LES ETATS MEMBRES ET 
LE PORTUGAL, AINSI QU'IL AVAIT ETE ENVISAGE PAR LE CONSEIL LORS 
DE SA REUNION DU 8 FEVRIER. DIS: LA QUESTION .DE LA PARTICIPATION 
EVENTUELLE DE LA COMMUNAUTE AU PRET DE 1,5 MILLIARDS DE DOLLARS 
EN FAVEUR DU PORTUGAL PROPOSE PAR LES ETATS-UNIS A ETE RENVOYEE 
AU COREPER. FIN DIS. 

A SUIVRE 

AMITIES, 

M. VASEY 

5.4.77 
3446 COMEUR LU 
21877A COMEU B 
COMEUR BRU 
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GROUPE DU PORTE-PAROLE 

PRIORITE - P 1 

············~/!:!·~~~ ... , le ........ .§. .. ~~.;~ ... 1.9.17. ........... .. 

Remis au t~lex a : I;J ~ ~ -o 

Note BI0(77)132 suite 4 et fin aux Bureaux Nationaux 
c.c. aux Membres du Groupe, l M. le Directeur g&n~ral DG I et M. Olpitz, DG VIII 

Objet : Conseil du 5 avril 1977 

Voila les r~sultats du Conseil, qui s'est termin~ vera minuit mardi soir : 

Dialogue Nord-Sud 

Le Conseil a approuv~ les orientati.ins ("guidelines") pour les n&gociations commun
autaires en vue de la r~ion de coordination ~u groupe des huit (pays 
industrialis~s) l partir du 6 avril. Ce n'est que le 3 mai que le Conseil 
approuvera l'en~emble des.mesures l proposer aux PVD dans le cadre de la CCEI 
de sorte que la Communaute dispose d'une position commune lors du sommet 
accidental. Les orientations approuv~es mardi par le Conseil ont done un 
caract~re conditionnel et sont largement inspir~es par des consid&rations 
tactiques appropri,es l ce stade des n&gociations avec le groupe des 19. 
Elles portent entre autres sur le fonds commun, sur lequel le Conseil europ,en 
de Rome avait d&jl marqu' son aocord, sur la stabilisation des recettes 
d'exportation et sur l'id'e d'une action sp,ciale en faveur des PVD les plus 
defavorisees, mais le Conseil n'entend pas dlvoiler sa position l ce stade. 
DIS. A cet egard, je vous prie de s'abstenir de tout commentaire sur le chiffre 
~1 milliard de dollars qui aurait &te avanoe pour l'action sp,ciale, d'autant 
plus qu'aucun chiffre n'a 'te approuv& par le ~onseil. Fin DIS • . ,_ 

P3ohe 

1. Le Conseil a approuve trois r~glements prorogeant les mesures int,rimaires 
autonomes fixant les possibilites de p8che reconnues l certains pays pour le 
premier trimestre de 1977• Cette prorogation va jusqu'au 31 mai pour L1URSS, 
la RDA et la Pologne, jusqu'au 30 juin pour l'Espagne, le Portugal et la Finlande, 
et jusqu'au 30 juin pour la Su~e, qui re9oit une allocution suppl,mentaire de 
5 000 tonnes de "blue whiting" l titre exceptionnel pour le mois d'avril. La 
poursuite des activites de p@che par l'Espagne et le Portugal est subordonn'e l 
l'octroi de licences, qui seront d~livrees pour le compte de la Communaute par 
l'Etat exer9ant la presidence. ·Pour la C~mmission, M. Gundelaoh a retire son 
opposition a cette formule, etant entendu qu'l partir du 1er juillet, la delivrance 
des licences devra @tre assuree par la Commission, point de vue qui est 
egalement partage par huit d&legations. La delegation britannique, sans s'engager 
formellement, a laisse entrevoir la possibilit& d'un changement d'attitude l ce 
sujet. 

2. M. Gundelach a fait rapport sur les n&gociations en cours avec diff&rents pays 
tiers. Apr~s avoir constate que l'Islande n'a donn& aucune indication, ni sur la 
poursuite des activites de p8che dans le court terme, ni sur le contenu de 
l'accord cadre a long terme, M. Gundelach a propose une nouvelle d~marche 
politique aupr~s du gouvernement islar.dais a effectuer conjointement par la 
Commission et la Pr'sidence. Cette suggestion a 'te retenu et le COREPER a et' 
charge de preparer le contenu de la d'marche. Il a 'galement evoque la situation 
a l'egard du Senegal et des Etats-Unis qui interesse plus particuli~rement l'Italie • 

Adresse proviso ire: 200, rue de la Loi, 1040 Bruxelles - Telephone 35 00 40-3580 40 - Adresse telegrophique: rCOMEUR Bruxelles • -
Telex: aCOMEURBRU 21877• 
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3. Le Conseil a ensuite examin' la situation cr'ee par la decision du 
gouvernement irla.udais de mettre en oeuvre A pa.rtir du 10 avril, des me~:rures 
de conservation.unilaterales, consistant essentiellement 1 interdire des batsa~~ 
de plus de 33 Jlletres et de 1 100 chevaux dans les eaux irlandaises sauf ·dans "'le 
cas de plans de p6che soumis au gouvernement irlandais par les Etats in·teres&'tts, 
~pres avoir vainement essaye de persuade les Britanniques de revenir sur leur 
refus d'accepter la solution communautaire sur laquelle le Conseil agricoleraes 
24 au 26 mars n'avait pu se mettre d'aocord (les arguments 'taient les m@mes 
mais l'atmosph~re etait sensiblement m.eilleure), le Conseil acconcentre ses 
efforts sur la recherche d'une solution de procedure pour desamorcer lerJ conflits 
possibles entre l'Irlande et les autres Etats membres interesses. Il a ete 
convenu que pour la periode allant jusqu'l la fin juin, les :plans de p@che 
exiges par le gouvernement,irlandais feront l'objet de consultations en~re 
celui-ci, la Commission et lee pays membres interesses, conformement A !a 
procedure prevue dans l'annexe VI de l'accord de La Haye. Cette solution, qui 
n'implique l'acceptation des mesures irlandaises nipar la Commission ni par les 
autres membres, offre la possibilite de rendre leurs consequences acceptables, 
du ID('dns pour un certain temps, etant.:entendu que le gouvernement irlandais devra 
faire preuve de moderation dans la mise en oeuvre de ces mesures. 

Arrangement multi-fibres 

Le Groupe de travail n'a pas pu se mettre d'accord sur le te:x:te d'une formule d® 
globalisation interne (voir BIO precedente). Le COREPER reprendra le dossier le 
20 a~il prochain, ce qui signifie que la Commission ne disposera pas dfun 
ma.ndat pour la reprise des negociations au sein d!l Comite des textiles de 1 'A1t1F'o 
Le President Owen a rappele A la presse que la Communaute est tr~s ferme sur 
l'objectif, A savoir la stabilisation des importations des produits textiles 
dont le taux de penetration du marche communautaire est particuli~rement eleve, 
les divergences de vues portant sur les methodes et la tactique l mettre en 
oeuvre pour realiser cet objectif. 

Arrangement international sur le sucre 

Le Conseil a autorise la Communaute l participer aux negociatione en vue de conolure 
un arrangement international sur le sucre selon la formula habituelle d'une 
delegation unique avec la Commission comme porte-parole. La delegation communautaire 
continuera l defendre la position definie en 1973, l savoir un accord base sur 
des prix minima et maxima avec syst~me de stockage, les delegations fra.t.;.9aise et 
belge ayant refuse d'accepter una modification des directives dejl arr@tes. En 
acceptant cela, M. Gundelach a indique que s'il s 9 av~re que cette approche ne 
peut pas aboutir, la Commission se reserve de pouvoir la question soit dans le 
cadre de la coordination sur place, soit en Conseil. 

Relations avec les Etats ACP 

Le Conseil a prepare la position l prendre par la Communaute lors de la reunion 
ministerielle avec les Etats ACP A Fidji les 16 and 17 avril. 

Es:pagne 

Le Conseil a approuve sans debat les directives de negociation pour !'adaptation 
de l'accord de 1970 (voir BIO precedante). 

Malta 

Le Conseil a approuve egalement sans debat les directives de negociation en vue 
de :a prorogation de la 1~re etape de l'accord d'association CEE-Malte jusqu'au 
31 d~cembre 1979. 

.j. 
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Yougoslavie 

Le Conseil a fvoqu4 bri,vement la r6union de la Commission mixte CEE-Yougoslavie 
au niveau minist4riel le 28 mars. La Commission et plusieurs d414gations ont 
tenu A marqu.er !'importance politique du dialogue avec ce pays. 

Dialo,~e euro-arabe 

Le Conseil a approuv4 une contribution de 3,5 millions de dollars pour le 
financement des activit4s et »~ojets A d4cider dans le cadre du dialogue 
euro-arabe. ~· La Commission et 8 d414gations 4taient prltes A accepter une 
contribution de 4 MUC (5 millions de dollars), mais la France ne pouvait pas 
aller au-dell du chiffre retenu. Fin DIS. 
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